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Lors de prospections botaniques effectuées le 17 août 2011 au sein de 
la Réserve Naturelle Nationale des Ballons comtois, située sur le versant sud 
des Vosges, j’ai eu l’occasion de découvrir un spécimen de la Semilimace 
alpine Semilimax kotulae (Westerlund, 1883). L’individu a été observé aux 
environs du lieudit « ruisseau du creux des fougères », sur la commune de 
Plancher-les-Mines (Haute-Saône), dans un vallon forestier encaissé, à une 
altitude de 900 mètres. 

La chair de l’animal observé n’a pas été conservée. La coquille présente 
néanmoins les caractéristiques suivantes (Figures 1A à 1B) : nombre de tours 
inférieur à deux ; coquille très auriculée du fait de l’important 
développement du dernier tour ; présence d’une membrane, en vue 
intérieure, très large, qui se prolonge jusqu’à la columelle ;  absence de 
ponctuations le long des stries spirales au niveau de l'apex de la coquille, en 
vue externe (visible à fort grossissement, > x 40). Ce dernier critère permet 
de la distinguer de la Semilimace aplatie, Eucobresia diaphana (Draparnaud, 
1805), qui est présente dans le secteur étudié, mais également de la 
Semilimace des montagnes, Semilimax semilimax (J. Férussac, 1802), non 
connue actuellement dans la région mais signalée dans les Vosges 
alsaciennes par Geissert (1997), à Sainte-Marie-aux-Mines (Haut-Rhin). 

Semilimax kotulae a été observée sur la pente dominant un vallon 
encaissé, en sous-bois d’une hêtraie-sapinière montagnarde développée sur 
sols acides (granites) (Figure 2). L’orientation froide du versant (pente faisant 
face au nord), le vaste couvert forestier de ce secteur des Ballons comtois, 
l’altitude relativement importante à cette latitude engendrent des conditions 
atmosphériques constamment humides et fraîches (voire froides) 
caractérisant celles de l’étage montagnard supérieur des Vosges. Ces 
conditions sont propices au développement d’une végétation herbacée 
importante, principalement dominée par les mousses et les fougères. 
L’espèce a été découverte sur un bloc granitique erratique couvert de 
mousses. 

 

Figures 1A à 1B : Coquille de l’individu de Semilimax kotulae découverte à Plancher-les-Mines, 
en vue interne (A) et externe (B). 

Cette écologie semble en adéquation avec celle de l’espèce dans les 
pays voisins d’Allemagne et de Suisse. Dans ce dernier, elle est 
principalement signalée entre 1 300 et 2 600 mètres d’altitude, pouvant se 
rencontrer quelquefois au-dessus de la limite de la forêt, dans des pelouses 
alpines piquetées de fourrés humides et de rochers (Turner et al. 1998). 
Cette localité du sud des Vosges se situe à moins de 100 km des localités les 
plus proches signalées en Forêt Noire, à l'est de la plaine d'Alsace (Straetz 
communication personnelle). En Suisse, l'espèce se rencontre de manière 
dispersée depuis le Valais jusqu'aux Grisons et ponctuellement dans les 

Alpes bernoises. En Allemagne, outre quelques rares populations en Forêt 
Noire, elle semble assez régulière dans les montagnes du sud-est (Alpes 
bavaroises notamment). 

 

Figure 2 : Hêtraie-sapinière montagnarde abritant Semilimax kotulae dans la Réserve Naturelle 
Nationale des Ballons comtois. Jacques Martin / R.N.N. des Ballons comtois. 

Côté français, l’espèce ne semble pas avoir été signalée précédemment 
dans le massif vosgien, ni même dans toute la façade est du pays (Audibert 
2010 ; Bichain & Orio 2013). Les seules mentions pouvant se rapporter à ce 
taxon concernent la confirmation de l’espèce suite au réexamen d’un 
échantillon de Semilimax prélevé en 1957 dans le Puy-de-Dôme par Van 
Bruggen (Falkner et al. 2002). 

La confirmation de l'espèce dans les Vosges saônoises, à une altitude 
somme toute modeste laisse présager une distribution plus large que celle 
connue de façon contemporaine. La Semilimace alpine devra ainsi faire 
l’objet de prospections ciblées complémentaires, principalement dans le 
massif vosgien (régions Lorraine, Alsace et Franche-Comté) mais également 
sur les sommets du massif du Jura, qui abritent des milieux forestiers 
similaires. 
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